


Vendredi - 17h30 à 20h
• 17h30 : ouverture du marché de Noël. 
• 18h30 : balade des lumières par l’APE en présence d’Isidore - 

départ de l’école Jules Ferry.
• 19h : inauguration du marché de Noël et pot offert par la 

municipalité - placette des Rouges Barres. 
• 20h : concert de Noël par l’Harmonie de Lezennes - Église 

Saint Éloi. 

Samedi - 11h à 19h30
• 11h : concert de Ukulélé par l’association Uku’potes. 
• À partir de 15h : sculpteur de ballons & jongleur monocycle 

par la Compagnie la Boussole.
• 18h : chorégraphie par Estelle et Ambre d’Élisaline.

COMPAGNIE 
LA BOUSSOLE

UKU’POTES

ÉLISALINE

Viens déposer ta lettre 

au Père Noël dans la boite 

aux lettres de l’APE !

Loterie du Père Noël vert au profit du Secours Populaire

Manège et pêche aux canards
Balade à poneys (payant)



Dimanche - 11h à 19h30
• À partir de 15h : jongleurs de  feu par la Compagnie la 

Boussole. 
• 16h à 17h :  opération « Un Noël pour tous » par le CMEJ. 

Collecte de boîtes déjà faites ou de dons pour faire des 
boîtes (chocolats, bonbons, gâteaux...).

• 18h : chorégraphie par Estelle et Ambre d’Élisaline.
• 18h30 : descente du Père Noël suivie du spectacle 

pyromélodique. 

COMPAGNIE LA BOUSSOLE

Vos commerces de proximité restent ouverts durant toute la durée du marché de Noël

Petite restauration par l’amicale laïque

Food truck, exposants alimentaires 

salle et parvis des Rouges Barres

Venez participer à la tombola pour tenter de gagner des lots offerts par les exposants



Renseignements :
Mairie - 1 Place de la République
Tél. : 03 20 91 59 01
Mail : mairie@lezennes.com
www.lezennes.fr

INFORMATIONS MARCHÉ DE NOËL
Rues fermées à la circulation les vendredi 8 décembre de 17h à 20h, 
samedi 9 et dimanche 10 décembre de 10h30 à 21h00 :
• Rue Chanzy (à partir de la rue Victor Hugo) 
• Place de la République
• Rue Gambetta (sauf riverains)
Stationnement interdit du mercredi 6 décembre au mardi 13 
décembre sur la place de la République. 
Du vendredi 17h au dimanche 22h : la ligne de bus 18 est déviée vers 
le Boulevard de Tournai et la ligne Corolle 1 est déviée vers la M48. 
Des arrêts provisoires y sont installés. 

Circulation interdite Déviation Accès piéton interdit Accès secours


